Mont K’i

Rue Jonfosse, 9

4000 Liège

phil@montki.com
http://asbl.montki.com/
04/223.44.34

Liège, le 24/02/05

Monsieur,

Comme vous le verrez en annexe, monsieur RIABI Mohamed nous donne procuration pour que nous le représentions devant vous concernant les problèmes suivants :

1. Remboursement des 570€

Lorsque Monsieur RIABI est entré dans son logement rue de Hesbaye 33 B à 4000 Liège, le CPAS lui a avancé le mois de caution + le premier mois de loyer s’élevant à 285€, soit un total de 570€. 

Afin de rembourser cette somme, 60€ lui ont été retirés par mois… Monsieur Riabi ne comprend pas pourquoi vous continuez à prélever les 60€… alors que onze mois se sont maintenant écoulés, et qu’on en est donc à 660€ de prélevés. On lui a donc retiré 90€ de trop à ce jour. En allant demander quoi à madame Kempeners, celle-ci lui a répondu qu’il y avait 200€ de plus à prélever… Monsieur Riabi aimerait en connaître les raisons. Si, comme nous l’estimons, il s’agit d’une erreur, veuillez lui rembourser les 90€ perçus en trop.
2. La prime d’installation

Lors, de son installation, Monsieur RIABI a demandé la prime d’installation qui lui a été refusée verbalement, pour cette raison, je cite « qu’il était étranger » (en téléphonant avant-hier 22/02, madame Kempeners me l’a bien confirmé)
Toutefois, dans le Guide pour les sans-abri, document du Ministère de l’Intégration Sociale, nous trouvons ce passage :

« AVEZ-VOUS DROIT À UNE PRIME UNIQUE D’INSTALLATION ?
Vous avez droit à une prime d’installation de 817,77 Euro si vous répondez aux trois conditions suivantes :

1ère condition : vous recevez un (complément de) revenu d’intégration ou un autre revenu de remplacement de la sécurité sociale, comme une allocation de chômage ou d’invalidité. Vous entrez aussi en considération si vous avez un revenu inférieur au revenu d’intégration majoré de 10 %.
2ème condition : vous avez trouvé un logement (vous n’êtes donc plus sans-abri).
• être sans-abri = vivre à la rue, dans un squat, dans une maison d’accueil, chez quelqu’un qui vous héberge provisoirement, en prison, dans une communauté pour sans-abri ;

• trouver un logement = louer ou pouvoir utiliser une chambre ou un appartement comme résidence principale, où vous vivez soit seul, soit avec des personnes librement choisies.
3ème condition : vous n’avez encore jamais reçu de prime d’installation. »
Nous ne voyons là nulle part trace de condition relative à la nationalité. Monsieur Riabi remplissant parfaitement les trois conditions, nous vous prions donc de bien vouloir lui octroyer, dans les meilleurs délais, cette prime à laquelle il a droit.

Je vous rappelle que les travailleurs sociaux qui sont sous votre responsabilité (les autres aussi, du reste), sont tenus de connaître les dispositions concernant les personnes qu’ils assistent. C’est quand même la moindre des choses ! En l’occurrence, deux erreurs graves ont été commises : Personne ne lui a fait remplir de formulaire pour l’octroi de la prime à laquelle il a pourtant droit ; refus qui lui a été notifié verbalement et pour des motifs erronés.
3. Madame Kempeners
Madame Kempeners pose deux problèmes majeurs : elle ne sait pas de quoi elle parle (au téléphone, elle m’a expliqué tranquillement que Monsieur Riabi n’avait pas droit à la prime… pour cette raison qu’il est étranger !) ; Elle a d’énormes difficultés à dissimuler sont animosité pour les étrangers (M. Riabi pourra en témoigner si nécessaire devant qui de Droit)… C’est pourquoi, Monsieur Riabi préférerait que ce soit un autre travailleur social, qui, à l’avenir, s’occupe de son dossier.
Sans réponse positive de votre part, d’ici trente jours, une requête sera déposée devant le Tribunal du Travail.

Veuillez agréer mes salutations distinguées.

Pour Mohamed Riabi,

Philippe Lemoine

